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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-7-6-9  
Séance du vendredi 6 juillet 2012 
 

CONTRAT CADRE PLURIANNUEL 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA LARGUE  

SIA BALSCHWILLER-BUETHWILLER-HAGENBACH  
COMMUNES DE FRIESEN   MAGNY   LIEBENSWILLER  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU le Contrat Cadre 2010-2012 signé avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse le 21 avril 2011, 

VU l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement, du Cadre de Vie et de la 
Montagne en date du 30 mai 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- Approuve les projets pluriannuels d'assainissement de la Communauté de Communes 

de la Vallée de la Largue, du  Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
de BALSCHWILLER – BUETHWILLER - HAGENBACH, des  Communes de FRIESEN, 
MAGNY et LIEBENSWILLER, pour un montant global prévisionnel de subventions 
départementales de 1 292 047€, sur la période 2012-2014, qui seront imputées au 
programme C213 , chapitre 204, fonction 61, nature 204142, 

 
- Approuve les termes des projets de contrats d’assainissement afférents à ces aides, 

joints à la présente délibération, à conclure avec chaque bénéficiaire susmentionné et 
autorise le Président à signer les signer. 

 
-     Précise que les subventions seront soumises au vote en commission permanente au fur 

et à mesure de la programmation définitive des opérations. 
 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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